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Informations pour une utilisation sûre 
 

Le règlement européen sur les produits chimiques (CE) n° 1907/2006 (règlement REACH), 

qui est entré en vigueur le 01/06/2007, stipule que des fiches de données de sécurité doivent 

être établies pour des substances et mélanges dangereux. Nos produits sont considérés 

comme des articles au sens du règlement REACH et ne relèvent donc pas de ce règlement. 

En outre, nos produits ne présentent aucun danger devant faire l’objet d’un marquage dans 

une fiche de données de sécurité. 

 

En ce qui concerne le règlement REACH, nous pouvons confirmer que toutes les matières 

premières que nous utilisons sont enregistrées et autorisées pour l’utilisation. Nos produits 

ne contiennent aucune substance figurant sur la liste SVHC (substances extrêmement 

préoccupantes). Comme stipulé à l’article 33 du règlement REACH, nous communiquerons 

immédiatement les informations dès qu’une substance de la liste SVHC contient une 

concentration supérieure à 0,1%. 

 

Afin de garantir une manipulation sans danger et en toute sécurité de nos produits, nous 

fournissons les présentes informations relatives à une utilisation sûre. 

 

1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE L’ENTREPRISE 

 

1.1 Informations sur le produit : 

Tissu textile à base de fibres de verre qui est stabilisé par une dispersion de matière 

synthétique à base d’amidon. Le revêtement mural peut être revêtu au verso d’une 

colle activable à l’eau, composée d’un mélange à base d’amidon/de cellulose modifié 

aux polymères.  

 

1.1 Fabricant/Fournisseur : 

Vitrulan Textile Glass GmbH  

Bernecker Str. 8  

95509 Marktschorgast  

Allemagne 

Tél : +49 (0) 9227 77-0  

Fax : +49 (0) 9227 77-600  

Courriel : textile-glass@vitrulan.com 

 

2. IDENTIFICATION DES DANGERS 

 

2.1 Mention de danger :    

 aucune 
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2.2  Risques particuliers pour l’homme ou l’environnement : 

 aucun 

 

3. PREMIERS SECOURS : 

 Aucune mesure particulière n’est requise  

 

4. MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

4.1 Moyens d’extinction appropriés : 

 Adapter les mesures d’extinction d’incendie à l’environnement. 

 

4.2 Moyens d’extinction à ne pas utiliser pour des raisons de     

sécurité : 

 aucun 

  

4.3 Dangers particuliers résultant de l’exposition à la substance,  

 aux produits de la combustion ou aux gaz produits : 

 Aucun danger connu 

 

4.4 Équipement de protection spécial : 

 Porter un appareil de protection respiratoire isolant 

 

4.5 Autres remarques : 

 non connu 

 

5. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

 

Aucune mesure particulière n’est requise  

 

6. MANIPULATION ET STOCKAGE 

 

6.1 Manipulation : 

 

 6.1.1 Conseils de manipulation en sécurité :     

    Aucune mesure particulière n’est requise 

 

 6.1.2 Conseils contre le feu et en protection contre les explosions : 

   Aucune mesure particulière n’est requise  

 

6.2 Stockage :  
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 6.2.1 Spécifications pour les lieux de stockage : 

   aucune 

 

 6.2.2 Indications concernant le stockage commun : 

   aucune 

 

 6.2.3 Autres indications sur les conditions de stockage : 

   Aucune 

7. CONTRÔLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

 

7.1 Indications complémentaires sur la configuration des installations techniques : 

 néant (cf. point 6) 

  

7.2 Composants avec les valeurs limites d’exposition professionnelle : 

Le produit ne contient pas en quantité significative de substances présentant des 

valeurs limites d’exposition professionnelle. 

 

7.3 Équipement de protection individuelle : 

 

 7.3.1 Remarques générales : 

   Aucune mesure particulière n’est requise 

 

 7.3.2 Protection respiratoire : 

   néant 

 

 7.3.3 Protection des mains : 

   néant 

 

 7.3.4 Protection des yeux : 

   Néant 

 

 7.3.5 Protection du corps : 

   néant  

 

 7.3.6 Autres : 

   néant 

 

7.4 Contrôle de l’exposition environnementale : 

 néant 
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8. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

 

8.1 Informations générales : 

 

 8.1.1 État physique : 

   solide 

 

 8.1.2 Couleur : 

   blanc 

 

 8.1.3 Odeur : 

   neutre 

  

 

8.2 Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l’environnement : 

 

 8.2.1 État physique : 

   non applicable 

 

 8.2.2 Changement d’état : 

Verre : température de ramollissement appr. 450 °C  

Grande stabilité dimensionnelle : résistance à des températures jusqu’à env. 

200 °C  

 

 8.2.3 Point d’éclair : 

   néant 

 

 8.2.4 Température d’inflammation : 

   Le produit ne s’enflamme pas spontanément 

 

 8.2.5 Limites d’explosibilité : 

   Le produit n’est pas explosif 

 

 8.2.6 Pression de vapeur : 

   néant 

 

 8.2.7 Densité (verre) : 

   2,52 g/cm3 env. 
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9. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

 

9.1 Informations générales : 

 Pas de décomposition en cas d’usage conforme 

  

9.2 Conditions à éviter : 

 Pas de danger à mentionner en particulier 

  

9.3 Substances à éviter : 

 néant 

  

9.4 Produits de décomposition dangereux : 

 aucune (cf. 9.1)  

  

9.5 Autres informations : 

 aucune 

 

10. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

Le produit n’est pas soumis à l’obligation de marquage. 

En cas de manipulation et d’utilisation conformes, le produit n’a aucun effet néfaste 

sur la santé selon nos expériences et les informations dont nous disposons. 

 

11. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES  

 Aucun effet écotoxique connu 

 

12. CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION 

Élimination selon la décision fixant la liste des déchets n°10 11 12 

Harmonisation du code déchet au catalogue européen des déchets modifié et consolidé 

 

13. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

 

13.1 Informations générales : 

 Transport terrestre : classement selon ADR et RID / IMDG 

  

13.2 Transport terrestre : 

 Non soumis à l’obligation de marquage 

  

13.3 Transport fluvial : 

 Non soumis à l’obligation de marquage 
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13.4 Transport maritime : 

 Non soumis à l’obligation de marquage 

  

13.5 Transport aérien : 

 Non soumis à l’obligation de marquage 

  

13.6 Autres informations : 

 Marchandise non dangereuse au sens de la réglementation du transport                                 

  

14. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

 

14.1 Informations générales – Marquage selon les directives CE : 

Le produit n’est pas soumis à l’obligation de marquage selon les directives CE/le 

décret sur les substances dangereuses 

  

14.2 Législations nationales : 

 

 14.2.1 Remarques relatives à la restriction de l’emploi : 

   aucune  

 

 14.2.2 Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs : 

   aucune 

 

 14.2.3 Ordonnance sur les liquides inflammables : 

   néant 

 

 14.2.4 Classe de pollution des eaux : 

   néant 

 

 14.2.5 Autres réglementations et restrictions : 

   aucune 

 

15. AUTRES INFORMATIONS 

 aucune 


